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Le poi
nt sur... 

Cat B 80 € 

* Pas besoin de délibération. Ouverture du compte de droit 
** Pour intégrer les repos compensateurs dans le CET, il faut le prévoir dans la délibération 
*** Attention, pour les jours épargnés au 31/12/2009, l’option doit se faire avant le 05 novembre 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

et/ou 
et/ou 

et/ou 

maintien 
sur le CET 

CET 

Le CET : Que se passe t-il 
pour les jours épargnés d'un agent ? 
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TITULAIRE 
CNRACL 

La collectivité a 
délibéré ** sur le CET 

La collectivité n'a pas 
délibéré sur le CET* 

sont 
obligatoirement 
pris en congés 

 
pour une indemnisation 

des jours 
versement au 
compte du 
RAFPT 

Les jours  
inférieurs à 20 

Les jours  
supérieurs à 20 

dans la limite de 60  

Les jours 
de 1 à 60 

L'agent peut opter 
avant le 31 janvier de 
l’année suivante *** 

S'il n'utilise pas 
son droit d'option, 
seule possibilité : 

Cat A 125 € 
Cat C 65 € 

Attention !  
au-delà de 60 
les jours sont 
perdus 
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sont 
obligatoirement 
pris en congés 

 

et/ou 

NON TITULAIRE 
ET TITULAIRE 
IRCANTEC 

La collectivité a 
délibéré** sur le CET 

La collectivité n'a pas 
délibéré sur le CET* 

maintien 
sur le CET 

indemnisation 
des jours 

Les jours  
inférieurs à 20 

Pour les jours  
supérieurs à 20 

dans la limite de 60  

Les jours 
de 1 à 60 

l'agent peut opter 
avant le 31 janvier de 
l’année suivante *** 

s'il n'utilise pas son 
droit d'option, 
seule possibilité : 

Cat A 125 € 

Cat B 80 € Cat C 65 € 

Attention !  
au-delà de 60 
les jours sont 
perdus 

et/ou 

* Pas besoin de délibération. Ouverture du compte de droit 
** Pour intégrer les repos compensateurs dans le CET, il faut le prévoir dans la délibération 
*** Attention, pour les jours épargnés au 31/12/2009, l’option doit se faire avant le 05 novembre 2010 


